
Allocution d’introduction 
Résumé en français 

Chœurs professionnels, Dr Alois Koch 

Samedi, 26 octobre 2002, 10.25 h. 

La situation professionnelle d’un chanteur est très 
différente de celle d’un instrumentiste, qui a la possibilité 
de jouer dans un orchestre. Le chanteur est formé pour 
devenir soliste, alors que les possibilités sont peu 
nombreuses. 

En Suisse, les chœurs sont d’abord des chœurs amateurs, les chœurs professionnels 
sont rares. On trouve cependant quelques ensembles semi-professionnels, les chœurs 
d’opéra et les chœurs de radio. Le marché n’est de loin pas aussi vaste que celui des 
orchestres. 

L’image du chant choral n’est en outre pas valorisée sur le plan professionnel, ce qui 
n’est pas le cas en Angleterre ou en Scandinavie. 

Il faudrait établir une professionnalité, faire du choriste un métier à part entière, de 
même qu’il faudrait améliorer la formation des chefs de chœur. Il y a en réalité beau-
coup trop de chanteurs formés pour devenir soliste et trop peu de place en compa-
raison. 


